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n° 55 449 du 1er février 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 novembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre

la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

30 septembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M.-C. FRERE, avocate, et C. VAN

HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

A l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez être de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique
peule et vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes né et avez toujours vécu à Nouadhibou où vous faisiez du commerce mais vous retourniez
régulièrement au village d’origine de vos parents, Haïmedat où résident votre mère, votre épouse et
vos enfants et où vous vous occupiez des champs.
Le 20 janvier 2010, en vous rendant le matin au champ, vous avez constaté qu’un chameau était mort
sur votre champ. Après avoir eu une discussion avec le propriétaire du chameau et connaissant les
problèmes que peuvent rencontrer les peuls avec les maures blancs en ce qui concerne des
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chameaux, vous avez quitté le village et vous êtes retourné à Nouadhibou. Là, vous avez pris contact
avec un ami de votre père afin de lui relater votre situation. Vous avez vécu chez lui le temps qu’il fasse
les diverses démarches pour vous faire quitter le pays. Vous avez ainsi quitté la Mauritanie, par voie
maritime, le 02 février 2010 et vous êtes arrivé sur le territoire belge en date du 18 février 2010. Le jour
même, vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités belges compétentes.
Ultérieurement, vous avez eu des contacts avec votre famille et vous avez appris que votre mère était
sans cesse convoquée au commissariat de M’Bagne.

B. Motivation

Il n’y a pas lieu de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de persécution
au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni qu’il existe de motifs sérieux et avérés
indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article
48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Vous invoquez à la base de votre demande d’asile des craintes liées au chameau mort retrouvé sur
votre champ le 20 janvier 2010 (audition du 22 septembre 2010 pp. 10 et 19).

Tout d’abord, remarquons que votre présence sur le territoire mauritanien ces dernières années n’est
pas avéré. En effet, lors de l’introduction de votre demande d’asile à l’Office des Etrangers, vous avez
mentionné avoir résidé quelques mois en Espagne au cours de l’année 2007 (déclaration du 24 février
2010 rubrique n°17) alors qu’au Commissariat général vous affirmez n’être jamais venu en Europe
auparavant (voir notes d'audition, p.7). Placé devant vos déclarations à l’Office des Etrangers, vous
gardez le silence et vous réitérez ensuite vos propos selon lesquels vous n’êtes jamais venu en Europe
(audition du 22 septembre 2010 p. 7). Aussi, il a été fait appel à vos connaissances relatives les
événements importants ayant eu lieu en Mauritanie ces deux dernières années mais vos réponses ne
sont nullement convaincantes. A la question générale, vous vous limitez à dire que depuis l’arrivée à la
tête du pays du nouveau président, tout est calme (audition du 22 septembre 2010 p. 8) et interrogé
plus en avant sur ce président, vous déclarez qu’il est à la tête du pays depuis 2007, en place de Sidi
élu en 2006, mais vous ne savez pas expliquer de quelle manière il a pris le pouvoir car vous ne
connaissez pas la politique. Aussi, vous déclarez qu’après les élections présidentielles de 2006, il y a
eu d’autres élections en 2007 auxquelles vous n’avez pas participé et qu’ensuite, à votre connaissance,
il n’y a pas eu d’autres élections (audition du 22 septembre 2010 pp. 8 et 9). Or, selon les informations
objectives dont dispose le Commissariat général (dont copier est versée à votre dossier administratif) et
qui sont de notoriété publique, il apparaît que Mohamed Abdel Aziz est devenu président suite à un
coup d’Etat orchestré en août 2008, qu’il a ainsi remplacé Sidi Ould Cheick Abdallahi qui lui avait été
élu régulièrement en avril 2007. Aussi, des élections présidentielles ont eu lieu en Mauritanie dans le
courant de l’année 2009. Par conséquent, il n’est pas crédible que vous n’ayez pas connaissance de
ces deux événements retentissants dans la vie politique mauritanienne si comme vous l’affirmez, vous
étiez en Mauritanie ces dernières années. Le Commissariat général remet donc en cause votre
provenance récente de Mauritanie, il n’est pas convaincu que vous vous trouviez effectivement sur le
sol mauritanien ces dernières années et par conséquent en janvier 2010, date à laquelle vous dites
avoir rencontré des ennuis.

Quoi qu’il en soit, à supposer que vous vous trouviez bien en Mauritanie en janvier 2010, la présence
d’imprécisions et d’incohérences au sein de vos déclarations remet en cause la crédibilité des faits
invoqués.

Ainsi, vous déclarez craindre un certain Sidi propriétaire de chameaux mais vous ne pouvez donner
son identité complète (audition du 22 septembre 2010 p. 10). Vous déclarez également qu’il est
originaire de Boutelimit mais à la question de savoir à quelle période de l’année il vient au village avec
ses chameaux, si c’est toute l’année ou à une saison bien précise, vous déclarez dans un premier
temps qu’il venait pendant la saison des pluies. Placé alors devant le fait qu’en janvier 2010 ce n’était
pas la saison des pluies (que vous aviez auparavant située en août, septembre et octobre – audition du
22 septembre 2010 p. 11), vous revenez sur vos propos pour dire que les chameaux sont constamment
sur les lieux, que la plupart des chameaux viennent à la saison des pluies mais que le reste du temps
les chameaux viennent chercher de quoi se nourrir (audition du 22 septembre 2010 p. 18).

Aussi, la chronologie des faits survenus au village manque de constance. Dans un premier temps, vous
déclarez vous être rendu sur le champ et avoir constaté la présence du chameau mort, en avoir parlé
avec le fils du propriétaire vers 12h, être rentré à la maison, être retourné sur le champ vers 13h et
vous y être disputé chaudement avec le propriétaire lui-même avant de retourner chez vous, d’en parler
à votre mère et de quitter le village (audition du 22 septembre 2010 p. 11).
Dans un second temps, vous déclarez qu’après avoir trouvé le chameau mort sur votre champ, vous
êtes retourné chez vous, vous en avez parlé à votre mère et vous avez quitté le village (audition du 22
septembre 2010 p. 16). Placé devant cette divergence, vous ne donnez aucune explication mais au
contraire, vous invoquez alors une troisième version des faits : après avoir constaté la mort du
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chameau, vous rentrez chez vous, vous en parlez à votre mère avant de retourner au champ où vous
avez une discussion avec le fils du propriétaire qui vous informe qu’il va appeler son père, vous
retournez chez vous et c’est votre mère elle-même qui se rend alors au champ et qui se confronte au
propriétaire du chameau et seulement après vous quittez le village (audition du 22 septembre 2010 p.
17).

Par conséquent, au vu du manque de constance de vos déclarations, le Commissariat général n’est
nullement convaincu de la réalité de ces faits que vous dites avoir vécu et sur lesquels vous basez
votre demande d’asile.

De plus, en ce qui concerne les faits subséquents à cet incident, à savoir les faits survenus à votre
famille (convocations, détention de deux jours, …), ils ne peuvent davantage être considérés comme
des faits établis sur base de vos seules déclarations, dès lors que l’incident à l’origine de ces faits a été
remis en cause.

Aussi, il n’est pas permis d’établir une crainte actuelle quelconque en ce qui vous concerne. Vous
déclarez être recherché par les autorités mauritaniennes et vous basez cette affirmation sur le fait que
lorsqu’une personne ne se présente pas à une convocation, il y a souvent un avis de recherche dans
toutes les administrations (audition du 22 septembre 2010 p. 18). Non seulement ce sont des
supputations de votre part en ce qui concerne l’avis de recherche, car vous n’avez aucun élément
concret en ce sens mais interrogé plus en avant sur la convocation déposée en votre nom, vous ne
pouvez dire à quelle date elle a été déposée (audition du 22 septembre 2010 p. 19). Remarquons à cet
égard qu’interrogé à plusieurs reprises en début d’audition sur les nouvelles ou informations que vous
avez eues de Mauritanie, à aucun moment vous n’aviez fait mention de cette convocation (audition du
22 septembre pp. 14 et 15). Devant cette divergence, vous déclarez tout d’abord que la question ne
vous a pas été posée et lorsque le collaborateur du Commissariat général vous rétorque que la
question de savoir quelles nouvelles vous avez eu du pays vous a été posée à diverses reprises, vous
répondez n’avoir peut-être pas compris la question (audition du 22 septembre 2010 p. 19). Aucun
élément de votre dossier ne permet dès lors d’établir que vous faites actuellement l’objet de recherches
par les autorités mauritaniennes.

Pour terminer, le document que vous avez déposé n’est pas de nature à renverser le sens de la
présente décision. En effet, vous présentez une carte d’identité mauritanienne délivrée le 13 janvier
2001 (inventaire des documents déposés, document n° 1). Ce document atteste de votre identité et de
votre rattachement à un Etat, lesquels ne sont nullement remis en cause par la présente décision.

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que le Commissariat général reste dans l’ignorance du
moment et des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays d’origine. Dès lors, il n’est pas
possible de conclure à l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de
l’article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De plus, le Commissariat général est
d’avis que l’absence de crédibilité constatée ci-dessus dans votre chef empêche de prendre en
considération une demande de protection subsidiaire dérivant des mêmes faits.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile

sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête
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3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er,

section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par

le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des

articles 57/6 et 57/9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et de l’article 2 de

l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides ainsi que son fonctionnement (ci-après « l’arrêté royal du 11 juillet 2003 ») .

3.2. Elle soulève également la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que du principe

général de bonne administration et de la foi due aux actes authentiques. La partie requérante allègue

enfin qu’une erreur manifeste d’appréciation a été commise dans le chef du Commissaire adjoint.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande à titre principal de réformer la décision entreprise et de

lui reconnaître la qualité de réfugié, et à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre plus subsidiaire, la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée afin

de renvoyer le dossier devant le Commissaire général.

4. Questions préalables

4.1. En ce que le moyen est pris de la violation des l’article 57/6 et 57/9 de la loi du 15 décembre 1980, il

n’est pas recevable, la partie requérante n’expliquant pas en quoi ces articles, relatifs aux compétences

du Commissaire général et de ses adjoints, auraient été violés.

4.2. Le moyen relatif à la violation de l’article 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 n’est pas davantage

recevable, la requête n’exposant pas en quoi il aurait été violé. Il en va de même concernant le moyen

invoquant la violation de la foi due aux actes.

4.3. Le Conseil relève enfin qu’en ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le

Conseil procède à un examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à

une évaluation, par définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la

décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste

d’appréciation.

5. Discussion

5.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

5.2. Les arguments des parties tant au regard de l’article 48/3 que de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit et, partant, de la

vraisemblance des craintes alléguées. Le Commissaire adjoint relève ainsi plusieurs éléments qui

l’amènent à penser que le requérant n’était pas présent sur le territoire mauritanien au moment des faits

relatés. Il considère également que le caractère lacunaire et incohérent des déclarations du requérant

empêche de tenir les faits invoqués à l’appui de sa demande pour établis et que le seul document

déposé par le requérant – à savoir sa carte d’identité – n’est pas de nature à inverser le sens de sa

décision.

5.3. Le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué sont dans l’ensemble pertinents et qu’ils se

vérifient à la lecture du dossier administratif. Plus particulièrement, il estime que c’est à bon droit que le

Commissaire adjoint a pu considérer que le fait que le requérant ait déclaré avoir résidé quelques mois
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en Espagne en 2007 et qu’il ne puisse expliquer les événements politiques majeurs qui se sont déroulés

en Mauritanie en 2008 et 2009 empêche de croire que le requérant ait été présent sur le territoire

mauritanien ces dernières années, et donc au moment des faits invoqués à l’appui de sa demande. Par

conséquent, ce seul motif démontre à suffisance l’absence de vraisemblance des craintes invoquées et

du risque de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays.

5.4. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante se borne à donner des explications

très générales aux griefs qui lui sont faits dans la décision litigieuse, tels que des problèmes de

traduction ou le fait que la politique n’a jamais intéressé le requérant. Cependant, il paraît peu

vraisemblable que la partie requérante ignore des événements aussi importants que le coup d’état qui

s’est déroulé en Mauritanie en 2008 et qui a amené à un changement de président après l’organisation

d’élections présidentielles. Pour le reste, la partie requérante n’apporte aucun éclaircissement

satisfaisant de nature à rétablir la crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe

aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien-fondé des

craintes alléguées ou le risque réel de subir des atteintes graves.

5.5. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Mauritanie peut s’analyser comme

une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du

15 décembre 1980.

5.6. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas les raisons qu’elle

aurait de craindre d’être persécutée dans son pays ni les raisons qu’il y aurait de croire qu’elle

encourrait un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son pays. Cette constatation rend inutile

un examen des autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

5.7. En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaître à la partie requérante la qualité de réfugié, ni de lui

accorder le statut de protection subsidiaire prévus par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. Examiné sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le moyen n’est

fondé en aucune de ses articulations.

5.8. La partie requérante sollicite également l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier février deux mille onze par :
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M. C. ANTOINE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


